
L’artisanat au Maroc
un gisement inexploité

Projet de développement des systèmes 
productifs locaux de la marqueterie 

à Essaouira et de la poterie à Safi

ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL



Table des matières Pages

Introduction 1

Le programme de l'ONUDI pour le développement 
des systèmes productifs locaux 1

Principaux aspects de l’assistance de l’ONUDI 4

Pertinence de l'approche développement de systèmes 
productifs locaux pour l'artisanat du Maroc 6

Le système productif local d'Essaouira 8
Le consortium d'exportation d'Essaouira 8
L'intervention de l'ONUDI à Essaouira 10

Le système productif local de Safi 17

Conclusion 18

Références bibliographiques 19



1

Ce document décrit le projet d’assistance aux systèmes
productifs locaux (SPL) de la marqueterie à Essaouira 
et de la poterie à Safi, mené par l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)
en coopération avec le Ministère de l’artisanat et de 
l’économie sociale du Gouvernement marocain.

Ce projet a une durée de quatre ans. Il a commencé en 2001
et il est financé par le Ministère des affaires étrangères 
italien. Le projet s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre
du programme intégré pour l’amélioration de la compétiti-
vité du secteur industriel préparé par l’ONUDI en coopéra-
tion avec le Gouvernement marocain.  Le projet s’inspire de 
l’expérience italienne des districts industriels et se base sur
l’expertise de l’ONUDI en matière de développement des
SPL et de promotion de réseaux d’entreprises. 

Comme souligné pendant les Entretiens internationaux de 
l’aménagement et du développement du territoire organisés à
Paris par la Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action
régionale et l’Organisation de coopération et de développement
économiques en janvier 2002, “partout dans le monde, l’organi-
sation en systèmes productifs locaux permet aux entreprises qui
en font partie de faire face à la concurrence mondiale”. 

Individuellement, les petites et moyennes entreprises (PME)
ont des difficultés à réaliser des économies d’échelle sur les 
intrants — matières premières, fonds et services de consul-
tants — et n’ont souvent pas la capacité de fabriquer des
produits en quantité et qualité suffisantes, d’appliquer des
normes de production homogènes et de respecter les délais
de livraison  pour tirer parti des débouchés commerciaux
qui s’offrent à elles. Les difficultés que les PME connaissent
résultent davantage de leur isolement que de leur taille. En
conséquence, il est essentiel de resserrer la collaboration
entre les PME, ainsi qu’entre les PME et les institutions
locales.

Introduction

Le programme de l'ONUDI pour 
le développement des systèmes
productifs locaux



Les expériences menées dans les pays en développement
comme dans les pays développés montrent que les entre-
prises sont davantage disposées à entretenir des relations
de collaboration et à agir ensemble lorsqu’elles se situent
à proximité les unes des autres et ont des intérêts com-
merciaux communs, qu’elles visent les mêmes débouchés,
qu’elles aient besoin des mêmes infrastructures ou qu’elles
doivent se battre contre les mêmes concurrents. Au sein
des SPL, les initiatives communes ont davantage d’impact,

car les entreprises forment une masse critique, améliorent
leur rentabilité en partageant leurs charges fixes et peuvent
plus facilement coordonner leur action, dans la mesure où,
grâce à leur proximité, elles peuvent mieux se connaître et
avoir davantage confiance les unes dans les autres.

Sur la base de ces expériences, l’ONUDI a lancé en 1993
un programme pour le développement des SPL qui est
maintenant mis en œuvre dans une dizaine de pays, en
Afrique, en Amérique latine et en Asie.

Dans les pays bénéficiaires de son assistance, le pro-
gramme de l’ONUDI pour le développement de SPL com-
mence généralement  par développer des réseaux/consor-
tiums de PME. En parallèle, le programme s’attache à pro-
mouvoir les SPL en associant aux réseaux de PME les ser-
vices d’aide aux entreprises, les associations d’entreprises
et les institutions gouvernementales.

L’action de l’ONUDI intervient aussi au niveau de la
gouvernance locale par le développement de différentes
modalités de coopération entre acteurs des secteurs
public et privé.  Le principal obstacle au développement
des SPL réside souvent dans le manque de coordination,
de cohérence et de pertinence des actions plutôt que dans
l’absence de services d’appui aux entreprises. Il s’agit 
de coordonner l’action des institutions existantes et de
réduire l’écart entre l’offre et la demande de services 
d’appui à la PME plutôt que de créer de nouvelles 
institutions.
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Selon la définition de l’ONUDI, les SPL sont

des concentrations sectorielles et géogra-

phiques d’entreprises qui produisent et com-

mercialisent une gamme de produits interdé-

pendants ou complémentaires et qui font face

aux mêmes défis et ont les mêmes opportuni-

tés. Ces concentrations peuvent donner lieu à

des économies externes — notamment du fait

de l’émergence de fournisseurs spécialisés

dans certaines matières premières et 

pièces ou de la constitution d’une réserve de

compétences sectorielles — et elles peuvent

favoriser la mise en place de services spéciali-

sés dans les domaines technique et financier

et en matière de gestion. Les réseaux ou

consortiums sont des groupes d’entreprises

qui coopèrent à un projet de développement

commun en se complétant et en se spéciali-

sant afin de résoudre les problèmes qu’elles

ont en commun, d’avoir une action collective

efficace et de pénétrer des marchés qu’elles ne

pourraient pas conquérir seules.





Principaux aspects de l’assistance de l’ONUDI 

Dans bon nombre de pays en déve-
loppement, les agglomérations de
PME sont un phénomène répandu. 
À la lisière de nombreuses villes, 
d’innombrables micro- et petites
entreprises fonctionnent souvent côte
à côte et produisent les mêmes biens.
Ces groupements sont certes courants
dans la métallurgie, l’industrie du
bois, l’industrie textile, du cuir et de
l’artisanat entre autres, mais rares
sont ceux qui sont promis au succès.
Dans la plupart des cas, la coopéra-
tion entre entreprises est accidentelle,
voire inexistante. Bien qu’ils tra-
vaillent et vivent dans le même voisi-
nage, les chefs d’entreprise ne se
communiquent pas les informations
commerciales dont ils disposent, ne
discutent pas des problèmes qu’ils
ont en commun et n’organisent pas
d’activités communes. Les PME n’en-
tretiennent avec les fournisseurs de
services d’aide aux entreprises que
des relations sporadiques et elles
n’ont pas l’habitude de présenter aux
décideurs locaux des demandes cohé-
rentes pour que ces derniers prennent
des mesures. Ces groupements se
caractérisent par le manque de
confiance mutuelle de leurs membres,
des conflits latents et une concur-
rence acharnée entre les entreprises

qui les constituent. De ce fait, ces
dernières s’enferment dans le cercle
vicieux de la stagnation et de la 
pauvreté.

Il est difficile de dépasser ce stade de
désorganisation et de stagnation pour
entamer des actions structurées.
L’instauration de la confiance, d’un
dialogue constructif entre acteurs au
sein des groupements, l’échange d’in-
formations, l’identification d’objectifs
stratégiques communs exigent de
grands efforts et la ferme volonté de
parvenir à des buts communs.
Surtout, cela suppose:

• Que les entreprises prennent le
temps d’apprendre à se connaître
et de coordonner leur action;

• L’existence d’une perspective de
développement au-delà des
préoccupations quotidiennes;

• Un engagement à long terme.

Dans certains cas, les entreprises qui
se sont regroupées ont été en mesure
— pour diverses raisons d’ordre his-
torique, social et économique — de
remplir ces conditions et de tirer parti
ensemble de leurs atouts collectifs et
des perspectives communes qui s’ou-
vraient à elles. Dans d’autres, elles ne
peuvent y parvenir par elles-mêmes.

Une assistance technique extérieure
peut alors les aider à s’organiser et à
exploiter ensemble de nouvelles
opportunités.

L’ONUDI peut apporter l’assistance
technique nécessaire pour amener les
membres de groupements à envisager
leur développement dans une pers-
pective commune et pour mobiliser
des connaissances et des ressources
diffuses, afin de leur permettre de
poursuivre des objectifs communs 
et de mener ensemble des actions
arrêtées d’un commun accord.

Quels sont les principaux aspects de
l’assistance technique que l’ONUDI
fournit pour développer les SPL?

• Elle adopte une approche
participative pour ouvrir de
nouvelles perspectives.

• Elle met en œuvre des mesures de
renforcement des capacités
institutionnelles en vue de la
réalisation d’objectifs communs.

• Elle assure la pérennisation du
processus de développement des
SPL.

Le cas décrit ci-après illustre l’interven-
tion de l’ONUDI dans un SPL artisanal
en Inde.



L’étude “diagnostique” que l’ONUDI 
a réalisée en 1997 a révélé que les
artisans traditionnels du SPL
pouvaient se positionner sur des
créneaux lucratifs des marchés
nationaux et internationaux. Un plan
d’action fondé sur une revalorisation
des modes traditionnels de
production a été élaboré pour le SPL
afin d’améliorer le niveau de vie des
artisans.

Un nouvel élan a été insufflé à la
Calico Printers Cooperative Society
(société coopérative des imprimeurs
de calicot) afin de mettre en place un
système de gouvernance autonome.
Le nombre de membres de la société
est passé de 26 à 120 et une salle

d’exposition commune s’est ouverte.
Par ailleurs, plusieurs réseaux se 
sont étoffés pour fournir des services
communs à leurs membres et le
Consortium of Textile Exporters
(consortium des exportateurs de texti-
les) s’est constitué. Avec l’aide du
National Institute of Fashion Tech-
nology (Institut national des tech-
niques de la mode), de nouveaux 
produits et dessins ont été introduits
et le secteur a acquis une nouvelle
image de marque. Des cours de 
marketing ont été organisés et les
artisans ont pris des contacts sur 
les marchés nationaux et internatio-
naux en participant ensemble à des
foires commerciales. Un programme
de crédit a été mis en place avec 

l’aide de la Small Industries Develop-
ment Bank of India (Banque indienne
de développement des petites indus-
tries). Enfin, une organisation non
gouvernementale active au niveau du
SPL, l’Indian Institute for Rural
Development (Institut indien de déve-
loppement rural), assume progressi-
vement les fonctions d’agent de déve-
loppement (ou d’animateur) du SPL.
Les compétences spécialisées que
l’ONUDI possède dans le 
domaine du développement de
réseaux et de SPL seront ainsi trans-
férées à une institution locale et 
le SPL de Jaipur possédera un 
système de gouvernance autonome
viable lorsque l’ONUDI se retirera du
projet.

JAIPUR (INDE): DÉVELOPPER UN SYSTÈME DE GOUVERNANCE AUTONOME VIABLE

L’impression polychromique au tampon est une tradition ancienne à Jaipur. La capitale du Rajasthan compte environ 350 petites
entreprises d’impression au tampon et de sérigraphie, qui emploient près de 10 000 ouvriers. Depuis les années 80, les exportations
ont progressé en raison d’une augmentation de la demande de dessins traditionnels et de teintures ne portant pas atteinte à
l’environnement sur le marché international. Les artisans traditionnels, qui imprimaient les tissus à la main à l’aide de tampons dans
les environs de Jaipur, essentiellement à Bagru et à Sanganer, n’ont plus pu faire face à la demande, surtout dans les années 90, et
ont progressivement cédé la place à des sérigraphes installés sur place. Ces derniers, dont les coûts de production sont moins élevés,
ont su tirer profit de la réputation dont jouissait l’artisanat local en employant les mêmes dessins mais en remplaçant les teintures
végétales par des teintures synthétiques, même si ce n’est souvent pas ce qu’indiquent les étiquettes. La concurrence des sérigraphes
a contraint les artisans traditionnels à réduire leur marge bénéficiaire et à travailler encore davantage.



L’artisanat au Maroc reflète la richesse culturelle ances-
trale propre au pays et représente un énorme gisement
économique. Entre 1998 et 2000, la croissance annuelle du
secteur était de 5,5 % et la croissance annuelle des actifs
pour la même période de l’ordre de 3,5 %. 

POIDS ÉCONOMIQUE DU SECTEUR 
PIB en 2000 19 % 

Nombre d’actifs* 20 % 
*Deuxième source d’emplois nationale après l’agriculture

Ce secteur a beaucoup de possibilités de développement,
mais, bien que porteur, connaît des difficultés: 

• Le manque de définition juridique opérationnelle de
l’activité de l’artisanat et des métiers, qui l’empêche
de se doter d’une organisation performante;

• L'insuffisance de sa représentativité institutionnelle
au niveau des chambres d'artisanat marquée par
une connotation plus politique que professionnelle;

• Les limites de son système de formation et l’absence
de liens organiques entre formation et potentiel d’in-
novation, de créativité et de marketing, disponible
aux niveaux national et international;

• La modicité de ses ressources financières due à la 
faible implication du secteur bancaire;

• L'absence d'une vision intégrée de promotion de ses
produits en raison de la mentalité (traditionnelle) qui
prévaut dans le milieu de l'artisanat et de la domi-
nation des intermédiaires;

• La dégradation des conditions sociales des artisans.

Par ailleurs, le secteur compte sur une présence diffuse
dans l’ensemble des régions et provinces, afin de pouvoir
apporter une solution aux problèmes du sous-emploi rural
et un outil pour l’aménagement du territoire. De plus, le
secteur peut jouer un rôle actif pour intégrer les jeunes
dans une vie active au travail, chaque laboratoire repré-
sentant un lieu d’apprentissage et de formation. 

Les SPL sont un phénomène important pour l’artisanat
ainsi que pour l’industrie du Maroc. Selon une recherche
récente menée par la Direction de l’aménagement du ter-
ritoire, dépendant du Gouvernement marocain, il y a près
d’une cinquantaine de SPL au Maroc qui représentent 35%
environ de l’emploi manufacturier marocain, comme les
SPL de Fès (poterie), de Nador (produits de la mer) et de
Meknès (confection de vêtements).

C’est ainsi que l’ONUDI et le Ministère de l’artisanat et de 
l’économie sociale se sont engagés dans un projet de déve-
loppement de SPL marocains artisanaux. Plus particulière-
ment, les SPL de la marqueterie d’Essaouira et de la poterie de
Safi, deux villes représentatives au niveau de l’artisanat tradi-
tionnel, ont été sélectionnés pour des interventions pilotes.
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Pertinence de l’approche développement de systèmes productifs
locaux pour l’artisanat du Maroc

Source: Livre blanc de l’artisanat et des métiers, septembre 2001.





Située sur le littoral atlantique marocain, à 350 kilomètres
au sud-ouest de Casablanca, Essaouira, ancien Mogador
des Portugais, est une ville pittoresque et riche en histoire.
Déclarée patrimoine de l’humanité par l’UNESCO en 2001,
80% de sa population vit en milieu rural. 

Essaouira est réputée pour son artisanat, un secteur qui
offrait 7 000 emplois en 2001 (2 100 en 1995). Le travail du

bois de Thuya, appelé “Arar”, représente l’un des princi-
paux secteurs producteurs, soit 75% de la production arti-
sanale. Ce SPL a été assisté depuis 2001 par l’ONUDI en
coopération avec le Ministère de l’artisanat et de l’écono-
mie sociale.

Le projet mené a permis une analyse initiale du groupe des
marqueteurs: leur savoir-faire, la qualité de leurs produits
et l’efficacité de leurs systèmes de production ont été 
étudiés. Les liens qu’ils entretiennent non seulement entre
eux, mais aussi avec les institutions publiques et privées et
les marchés internationaux ont également été analysés.

C’est grâce à ce travail initial que des actions correspon-
dant parfaitement aux besoins des artisans ont pu être
menées. C’est aussi cette analyse initiale qui a permis de
projeter des actions futures visant à assurer le développe-
ment durable du SPL d’Essaouira. L’action la plus impor-
tante a été la création d’un consortium d’exportation
regroupant 50 artisans.

LE CONSORTIUM D’EXPORTATION D’ESSAOUIRA

Cinquante artisans, ayant tous le même niveau d’infra-
structure, de formation et de techniques, ont décidé de s’as-
socier au sein d’un consortium d’exportation. Avec l’appui
de l’ONUDI et de la délégation de l’artisanat, le consortium
d’exportation des artisans, appelé CO.D.EX.ART bois de
Thuya, SA, a été créé en avril 2002 et ses objectifs établis.
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Le système productif local d’Essaouira

Qu’est-ce qu’un SPL performant?

• C’est une vision collective.

• C’est une main-d’œuvre au savoir-faire
original.

• C’est une compétitivité saine basée sur
l’innovation et la qualité.

• C’est la coopération entre les entreprises
et un échange ouvert d’informations.

• Ce sont des liens efficaces avec les
institutions nationales et les marchés.

• Ce sont les relations entre producteurs
rapprochés.



Le consortium constitue une plate-forme promotionnelle
pour tous les produits de ses membres, une liaison stable
et dynamique avec les institutions et les marchés natio-
naux ou étrangers.

Des actions précises sont en cours afin de réaliser ces
objectifs:

• Une véritable politique commerciale est en prépara-
tion sur la base des résultats d’études de marchés et
logistiques. Un catalogue des différentes créations et un
CD-ROM présentant l’ensemble des produits seront
distribués et des campagnes promotionnelles seront
lancées. Toutes ces démarches seront appuyées par la
présence régulière des représentants du consortium
aux foires et salons internationaux, favorisant la créa-
tion de réseaux et partenariats aux niveaux national et
international.

• Le consortium s’est chargé de l’organisation de cours
de formation communs visant non seulement à la spé-
cialisation des artisans, mais aussi à l’innovation et à
l’apprentissage de nouvelles techniques. Toute nouvelle
création ou modèle sera déposé auprès de l’Office
marocain de la propriété industrielle. La normalisation
du design et de la qualité permettra l’obtention d’un
label reconnu au niveau international. L’application de
ces concepts se concrétise déjà dans le projet de créa-
tion d’une nouvelle gamme de produits.

• Le bois de Thuya, ressource non renouvelable, est la
matière première principale de la marqueterie (95%
des bois utilisés). La disponibilité du bois diminue et
les artisans ont des difficultés d’approvisionnement.
L’objectif du consortium est, d’une part, de prévoir la

restauration, la promotion et la mise en valeur du patri-
moine forestier en partenariat avec les autorités locales
et, d’autre part, d’identifier de nouvelles sources renou-
velables de bois. 

• Le dernier objectif du consortium et cependant l’un
des plus importants sera le resserrement des liens
entre artisans, mais aussi avec les institutions
publiques et privées. La création d’un village d’artisans
devrait permettre aux membres du consortium non
seulement de collaborer plus régulièrement entre eux et
d’offrir un front uni à de futurs partenaires, mais aussi
de résoudre ensemble le problème de la qualité et du
prix des produits avec un label de qualité, comme il a
été fait avec succès en Italie (voir l’exemple dans la
marge).
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L’importance d’un label de qualité

La région italienne du Piémont a soutenu la
création d’un label de qualité, “Piemonte
Eccellenza Artigiana”, pour les produits artisa-
naux, qui est utilisé par plus de 540 entrepri-
ses artisanales: c’est un logo, immédiatement
reconnaissable, qui renvoie à l’institution pro-
motrice et à la tradition. Cela permet aux arti-
sans de se reconnaître comme le moteur d’une
volonté retrouvée de transmission des connais-
sances, compte tenu de la tradition, des conno-
tations culturelles et des nouvelles expériences.
Les entreprises exposant le label pourront éga-
lement instituer des écoles-ateliers, c’est-à-
dire qu’elles pourront former directement les
jeunes au métier tout en bénéficiant d’aides
économiques. Par la création de ce label, la
région du Piémont entend ainsi favoriser la
croissance économique du secteur, le promou-
voir et encourager la consommation en souli-
gnant la qualité et l’unicité des produits. Le
label représente une garantie pour les consom-
mateurs mêmes et pousse les entreprises à 
s’améliorer pour obtenir cette certification.
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L’INTERVENTION DE L’ONUDI À ESSAOUIRA

La section suivante illustre la situation initiale à Essaouira, telle qu’identifiée par l’étude “diagnostique” menée par les
experts de l’ONUDI et du Ministère de l’artisanat, ainsi que les actions entreprises et les projets d’intervention futurs.

Les connaissances sont exclusivement 
traditionnelles:
• 11% seulement des artisans possèdent une

formation professionnelle;
• Les outils sont manuels, simples et 

démodés;
• Les artisans ne disposent d’aucune forma-

tion continue.

Les produits sont identiques:
• Ils ont tous la même forme et les mêmes

motifs;
• L’innovation n’est pas recherchée et elle est

pratiquement impossible sans l’apprentis-
sage de techniques nouvelles.

La qualité n’est pas une priorité:
• Le séchage du bois à l’air libre, par exem-

ple, entraîne des fêlures lorsque les condi-
tions d’humidité changent. Le séchoir élec-
trique disponible n’est pas utilisé.

Formation aux artisans
• En vernissage, design, technologie, placage,

emballage et marketing; 
• Coopération avec l’Agenzia dei Servizi

Formativi, de la région du Piémont en Italie,
pour organiser des cours de dessin et de
technologie du bois au Maroc et des stages
de formation auprès des entreprises artisa-
nales dans la région du Piémont;

• Publication d’un manuel de dessin 
industriel;

• Assistance continue auprès des ateliers des
membres du consortium.

Une nouvelle gamme de produits est en
phase de création pour les membres du
consortium.

Réparation du séchoir électrique et forma-
tion de techniciens locaux pour la manuten-
tion du séchoir. 

Le consortium se chargera de:
• L’organisation commune de cours de for-

mation continue pour tous ses membres;
• La recherche de partenaires locaux ou

internationaux pour la formation;
• L’amélioration de la qualité des produits à

travers:
- Une normalisation du design et de la

qualité afin d’obtenir un label;
- Le dépôt des créations et modèles

auprès de l’Office marocain de la 
propriété industrielle;

- La création d’une nouvelle gamme de
produits;

- La gestion commune du séchoir 
électrique.

SITUATION INITIALE ACTIONS ENTREPRISES PROJETS FUTURS

Savoir-faire de la main-d’œuvre et qualité des produits
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Systèmes de production

SITUATION INITIALE PROJETS FUTURS

Mauvaise organisation du secteur
• De nouveaux arrivants des secteurs en crise 

de la pêche et du tourisme s’insèrent sans qualifications.

Mauvaises conditions de travail
• Les ateliers sont étroits (jusqu’à quatre artisans sur 15 m²);
• Les matériaux des différentes phases de travail sont stockés dans les

ateliers mêmes;
• Aucune norme de sécurité n’est respectée;
• Les artisans sont exposés à la pollution (sciure, bruit, poussière,

déchets).

Mauvaise exploitation de la matière première 
Le bois de Thuya, matière première principale de la marqueterie (95 % de
l’ensemble des bois utilisés), est une ressource non renouvelable.
• Il y a un gaspillage du bois dû à plusieurs 

facteurs:
- Le sous-équipement des ateliers;
- Les opérations de sciage qui occasionnent 

jusqu’à 50 % de perte;
- L’utilisation massive des machines à tours qui engendrent jusqu’à

50% de perte sous forme de sciures non récupérables;
- L’épaisseur excessive utilisée pour les différents objets;

• Le nombre de marqueteurs est en augmentation constante;
• Les ressources locales en bois de Thuya sont en voie d’épuisement.

Les autorités devraient réorganiser le secteur pour régulariser l’affluen-
ce des nouveaux arrivants au travers de l’encouragement du travail asso-
ciatif, de la promotion de la spécialisation et de la révision du système
d’imposition.

Création d’un village d’artisans avec des ateliers correspondant aux
normes de sécurité légales, plus spacieux et offrant des conditions de tra-
vail plus agréables.

Pour faire face au problème d’épuisement de la matière première, le
consortium devra:
• Lancer une action en partenariat avec les pouvoirs publics pour la res-

tauration, la promotion et la mise en valeur du patrimoine forestier en
bois de Thuya;

• Identifier de nouvelles sources renouvelables de bois.

Les autorités locales et nationales devraient:
• Encourager la modernisation des ateliers;
• Favoriser l’identification de nouvelles sources renouvelables de bois;
• Étudier une technique de réutilisation des déchets qui permettrait de

lancer une nouvelle industrie (le papier par exemple).
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SITUATION INITIALE ACTIONS ENTREPRISES

Liens au sein du groupe artisanal et échange d’informations

La sous-traitance occasionnelle est la seule coopération constatée
entre les différents artisans.

Aucun esprit communautaire

L’information ne circule pas.
Les artisans ne reçoivent que très peu d’information relative aux 
foires, aux expositions et aux systèmes de financement.

La création du consortium a permis l’agrégation des 50 artisans 
qui ont été affiliés à différentes commissions de travail, telles que la
commission matière première/technique; la commission commerciale;
la commission qualité; et la commission informatique/communication.

Le guide des artisans ainsi que le bulletin du consortium renforcent
le sentiment d’appartenance à la même communauté et favorisent la
circulation d’informations. 

Des cours d’informatique et d’initiation à l’Internet dispensés aux
responsables de différentes associations d’Essaouira ont permis de
favoriser un accès direct aux informations concernant le secteur de la
marqueterie.

Un point d’information a été créé.
Un local, fourni par la délégation de l’artisanat d’Essaouira, a été amé-
nagé. Il dispose d’un ordinateur avec connexion Internet et de la docu-
mentation concernant le secteur.
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SITUATION INITIALE PROJETS EN COURS D’EXÉCUTION

Liens avec les institutions publiques et privées

Selon les artisans, les organisations locales d’appui à l’artisanat
devraient se pencher davantage sur:
• La conception et la mise en œuvre de projets structurants;
• La stimulation plus assidue de la communication au sein du 

groupe d’artisans;
• La participation équitable de l’ensemble des entreprises aux foires

internationales et aux expositions.

Le système de financement du secteur de l’artisanat par la Banque
centrale populaire n’est pas efficace:
• Les crédits accordés aux artisans ne sont pas suffisants pour

satisfaire leurs besoins;
• Les remboursements aux banques restent minimes, car les arti-

sans tendent à considérer le crédit artisanal comme une subven-
tion de l’État. 

Le consortium renforcera les liens avec les institutions 
et s’assurera:
• De la présence équitable de ses membres aux réunions des

Fédérations professionnelles marocaines et européennes;
• D’encourager leur association avec la Maison de l’artisan pour

participer aux manifestations importantes;
• De confirmer leur collaboration avec certaines plates-formes de

logistique en Europe spécialisées dans la distribution de produits
artisanaux.

Le consortium étudiera des solutions viables pour fournir à ses
membres les garanties nécessaires à l’obtention de crédits à des
taux d’intérêt favorables (par exemple l’organisation d’un consor-
tium de garantie de crédit). 
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SITUATION INITIALE PROJETS EN COURS D’EXÉCUTION

Liens avec les marchés nationaux et internationaux

Les intermédiaires sont en situation de monopole.
88% des produits sont vendus aux bazaristes, 7 % seulement sont
vendus directement aux consommateurs. Les marqueteurs isolés sont
doublement exploités: la matière première leur est vendue au prix
fort et le produit final est racheté à la limite du prix de revient.

Ébauches individuelles de stratégie commerciale, notamment avec
la volonté de fidéliser le client et de respecter les délais de livraison,
mais ces ébauches ne sont pas conçues de manière à devenir de véri-
tables stratégies commerciales efficaces.

Les produits ne bénéficient d’aucune promotion internationale.

Le consortium devra poser les bases d’une coopération avec tous
les marchés:

• Les relations avec les donneurs d’ordre seront communes, renfor-
çant ainsi le pouvoir des artisans;

• La commercialisation et la promotion nationale et internationale
deviendront communes (études de marché, études logistiques,
campagnes de promotion, participation équitable aux foires et
salons);

• La recherche de partenaires locaux et internationaux donnera la
possibilité aux artisans de s’ouvrir aux marchés extérieurs;

• Un site Web et un catalogue électronique sous forme de CD-ROM
seront créés, permettant la promotion de l’ensemble des produits
des artisans. 



Qu’est-ce qu’un consortium d’exportation? Pourquoi est-il si important?

Un consortium est un groupement
d’entreprises ayant pour but d’effec-
tuer des opérations communes. C’est
une association dans laquelle tous les
associés maintiennent leur propre per-
sonnalité juridique, et la gestion du
consortium n’a aucune interférence
avec celle de l’unité associée.

L’approche du “consortium” est adap-
tée au profil même des PME qui, en
raison de leur taille, ont du mal à réali-
ser des économies d’échelle et à assu-
mer des tâches spécialisées telles que
la formation, le suivi du marché, la
logistique et l’innovation. Le consor-
tium se présente comme une alterna-
tive pour affronter les problèmes liés à
la mondialisation de l’économie et
pour dépasser les faiblesses communes
liées à la dotation des moyens néces-
saires soit matériels, soit immatériels.
Ce sont les faiblesses communes qui
sont à la base de la création d’un
consortium et qui permettent de pen-
ser à des projets communs, spéciale-
ment quand il s’agit des “consortiums
d’exportation”. 

En général, un consortium d’exporta-
tion est composé d’un groupe d’entre-
prises qui paient en une fois une
contribution globale pour souscrire le
capital et une cotisation annuelle afin

de couvrir les frais d’exploitation. La
tâche des consortiums d’exportation
est de promouvoir les biens et services
des entreprises membres à l’étranger et
de faciliter l’exportation de ces biens et
services. Les consortiums d’exportation
varient en termes de services offerts: il
y a ceux offrant des services de secré-
tariat élémentaire, de collecte d’infor-
mations sur le marché et de traduction
et ceux qui offrent une large gamme 
de services, y compris les garanties 
de crédit, la commercialisation, la 
franchise, l’acquisition de matières
premières, les ventes utilisant la
marque-label du consortium, l’assis-
tance juridique, l’organisation des 
initiatives communes, etc.

La création d’un consortium est un
processus très long et difficile et passe
par des étapes qui doivent toujours
présenter des objectifs clairs afin de
créer un large consensus. Sa réalisa-
tion est longue, car il faut résoudre
beaucoup de problèmes liés à diffé-
rents facteurs, par exemple:

• Hésitations des entreprises partici-
pantes liées à la nouveauté du
concept;

• Tentative de faire du consortium 
un instrument utilisé à des fins 
personnels;

• Réticence liée à l’échange d’infor-
mations;

• Absence d’un leader parmi les
entreprises associées qui donne
une impulsion aux efforts;

• Difficulté à unifier l’image que l’on
veut donner au consortium;

• Problèmes liés à la mobilisation 
de la contribution financière des
membres;

• Cadre réglementaire insuffisant ou
pas encore prêt pour la coopération
interentreprises;

• Absence, faiblesse ou inadaptation
d’un appui institutionnel aux
niveaux local, régional et national.

Un des aspects les plus délicats est
l’engagement des participants. Il ne
faut pas seulement engager les entre-
prises, mais il devient nécessaire que
les institutions aussi prennent des
engagements pour la préparation du
projet, afin de lui donner plus de 
crédibilité: le rôle du secteur public
sera donc important dans la phase 
de démarrage — la plus difficile —,
mais deviendra de moins en moins
soutenu à mesure que le consortium
prend son envol.



Prato: l’histoire d’un succès

Dans les années 70, le SPL du textile
de Prato (Italie) était considéré comme
un centre important de production des
textiles de faible à moyenne qualité,
spécialisé dans l’utilisation de fibres
régénérées, notamment la laine. Par
conséquent, Prato nécessitait avant
tout de se libérer de cette réputation 
pour être compétitive dans le secteur
du textile/habillement. Prato devait 
se présenter sur le marché inter-
national avec une nouvelle image 
plus rayonnante. 

Ainsi, son premier pas en direction 
de la croissance a été de se défaire de
cette image séculaire et de montrer
au marché international une réalité
nouvelle et attractive reflétant l’uni-
cité de sa production. Les consor-
tiums ont grandement contribué à

relever ce défi. Ils ont permis au SPL
de Prato de redorer son blason. Leur
prolifération constitue une manifesta-
tion concrète des moyens par lesquels
l’industrie de Prato a tenté de trouver
des solutions originales procurant
des avantages qui auraient été 
hors de portée pour les entreprises
individuelles.

Les premiers consortiums ont com-
mencé à projeter une nouvelle image
d’entreprises basée sur des produits
et services innovants, ce qu’aucune
autre entreprise n’était en mesure
d’offrir auparavant. Cette approche a
rapidement engendré des résultats
positifs en termes de qualité des 
produits et leur compétitivité sur 
le marché international. Dans la
majorité des cas, les consortiums ont

non seulement produit une meilleure
image, mais ont aussi rendu possible
une culture d’exportation ainsi qu’une
amélioration des technologies utili-
sées par les diverses entreprises
membres. Aujourd’hui, la position de
leader de Prato est reconnue dans le
monde pour sa capacité d’innovation,
de recherche ainsi que pour ses ser-
vices d’appui aux entreprises.

Bien que les entreprises apparentées
puissent être concurrentes, elles réali-
saient l’importance de faire primer la
coopération sur la rivalité afin d’offrir
une meilleure image collective, avec
des produits de qualité supérieure,
qui donne accès aux marchés impor-
tants dans le monde de la mode et de
la technologie qui s’y rapporte.



Safi est une des plus anciennes villes du Royaume, située
à 250 kilomètres au sud-ouest de Casablanca. Ses activi-
tés principales sont le phosphate, l’agroalimentaire
(conserves) et les activités portuaires. La population de
840 000 habitants vit à 53% en milieu rural.

L’artisanat de Safi est réputé particulièrement pour sa
poterie, qui en est le secteur dominant et qui fait vivre
10 000 personnes.

Les potiers de Safi sont répartis en trois communautés
principales distinctes qui ont été l’objet du programme:

Nombre Main-d’œuvre

d’ateliers

Colline des Potiers 41 455

Oued Chaaba 72 561

Zralda 8 76

Le projet mené s’est de nouveau porté sur une analyse
initiale du savoir-faire des potiers ainsi que sur la qualité
de leurs produits. Le système de production a été analysé
ainsi que la coopération entre les divers intervenants du
SPL.

Cette analyse travail a permis la réalisation d’actions très
similaires à celles entreprises à Essaouira permettant de 

résoudre les problèmes immédiats et d’entamer des projets
à long terme visant la modernisation du SPL de la poterie
de Safi. Comme à Essaouira, le travail à Safi s’inspire de
l’expérience italienne de développement de SPL (voir
l’exemple dans la marge). 

17

Le système productif local de Safi

La relance du système productif local de la

poterie de Castellamonte (Italie) 

Le SPL de Castellamonte, dans la région du

Piémont, très performant et très connu dans le

monde pour l’art de la poterie, et en particulier

pour ses poêles, a connu dans les années

1960 à 1970 une grosse crise. Très peu 

d’artisans travaillaient dans ce secteur, qui

était déjà mis en crise par les nouveaux maté-

riaux, des métaux surtout, et par les nouvelles

technologies que l’artisanat local ne s’était pas

appropriés. Ce moment de crise a été dépassé

grâce à l’esprit des artisans locaux qui, avec

l’aide des autorités locales et des instituts d’art

de la région, ont organisé des expositions pour

attirer l’attention sur la tradition locale tout en

la reliant avec celle d’autres villes spécialisées

dans la poterie, et pour tenter de développer

un nouveau rapport entre artisanat et art,

encourageant l’expression artistique locale et

invitant des artistes de renommées internatio-

nales. Cela a permis de baser la production

sur une nouvelle conception, faite de recherche

artistique et de qualité, qui transforme les 

produits en de véritables œuvres d’art, pour

lesquels des prix élevés se sont imposés.



La réalité marocaine présente plusieurs concentrations
sectorielles et géographiques d’entreprises (systèmes pro-
ductifs locaux). Cependant, la simple concentration d’en-
treprises opérant dans le même secteur n’est nullement
un gage de succès.

Le projet d’assistance aux SPL d’Essaouira et de Safi in-
suffle une véritable dynamique locale de développement
parmi les artisans, et les projets en cours de réalisation 
semblent très prometteurs pour l’avenir de l’artisanat dans
ces villes. Les artisans ont pris conscience que l’union fait
la force, qu’ils appartiennent à une communauté dont le
potentiel créatif est riche et qu’ils doivent évoluer. La pour-
suite des actions devrait redonner leurs lettres de noblesse
à ces deux secteurs et relancer l’économie d’Essaouira et
de Safi.

Maintenant, le défi est d’étendre ce type d’intervention aux
autres SPL artisanals et industriels du Maroc. 
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Coopération entre systèmes productifs locaux

marocains et italiens

Pour pouvoir comprendre les tendances mondia-

les et modifier leurs stratégies, les SPL doivent

observer ce qui se passe ailleurs. Il est indispen-

sable qu’ils établissent des contacts avec l’exté-

rieur, qu’ils participent à des chaînes de produc-

tion internationales et qu’ils s’exposent aux

meilleures pratiques internationales pour ne pas

rester isolés et risquer l’implosion.

Dans cet esprit, le projet de l’ONUDI a promu

la coopération entre les SPL de la marqueterie

d’Essaouira et de la poterie de Safi et deux SPL

de la région du Piémont en Italie, notamment

ceux de la Valle Varaita pour le bois et de

Castellamonte pour la poterie.

Des accords ont été signés avec la région du

Piémont pour assurer la coopération avec

l’Agenzia dei Servizi Formativi et l’Agenzia della

Ceramica di Castellamonte pour organiser des

cours de dessin et de technologie du bois et de

la poterie, ainsi que des stages de formation

auprès des entreprises artisanales italiennes. 

De plus, pour la première fois, un tourneur de

Safi a participé à la 23e édition du Mondial

2002 des tourneurs à Faenza (Italie). Cette par-

ticipation a permis à la délégation marocaine de

mieux comprendre les évolutions des techniques

de façonnage et de décoration.

Conclusion
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